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Résumé non technique 
 
[ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ό5LDύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ 
ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎΣ ŎŜŎƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƴ l'absence de SAGE, ce qui est le cas ici, 
la DIG est menée dans le cadre du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). 
Les textes juridiques de référence sont les suivants : 

 ̧Articles L151-36 à L151-40 du code ruralΣ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳération du Pays de Gex 
ƭΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
général ou ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Τ 

 ̧Décret n°93-1182 du 21 octobre 1993 ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмм-7, cette présente 
ŘŜƳŀƴŘŜ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ζ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΣ ȅ 
ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ηΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ζ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ 
aquatiques et des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines » 

 ̧Article L211-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 
 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴƻƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ groupements (telle 
que la Communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ), sont habilités à utiliser les articles L.151-36 à L.151-40 du code 
ǊǳǊŀƭ ǇƻǳǊ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ouvrages ou installations 
présentant un caractère ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 
 
tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŞƴǳƳŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ un 
caractère général, sont inscrites : 

 ̧[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et l'aménagement d'un cours d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau ; 
 ̧La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des 
formations boisées riveraines ; 

 ̧Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 
 ̧[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ; 
 ̧La gestion et la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un 
groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique. 

 
Les interventions de restauration et ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řu Pays de Gex ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ 
ce cadre. [ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ł ǘƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
La préseƴǘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ό5LDύ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ Communauté dΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
du Pays de Gex : 

 ̧5ΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмр-18 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜǘ ŀŎŎŝǎ aux propriétés privées riveraines permet aux fonctionnaires et aux agents chargés 
ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ƻǳ ƻǳǾǊƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜƴƎƛƴǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ strictement nécessaires à la 
réalisation de travaux de passer sur leurs terrains, dans la limite d'une largeur de six mètres en suivant la rive 
du cours d'eau et en respectant les arbres et plantations existants autant que possible. En revanche, les terrains 
bâtis ou clos de murs à la date du 3 février 1995 ainsi que les cours et jardins attenant aux habitations, sont 
exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins. Afin de permettre aux engins ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ƭƛǘ 
de la rivière, la Communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ demande également de traverser les parcelles se 
trouvant en retrait du lit. 

 ̧De ƭŞƎƛǘƛƳŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ la CAPG sur des propriétés privées avec des fonds publics. Aucune participation 
financière ne sera demandée au propriétaire riverain. 
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TABLEAU SYNOPTIQUE 
Le tableau ci-dessous indique les principales caractéristiques du projet. 
 

 
  

Demandeur 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ  

135, rue de Genève 
01170 GEX 

Téléphone : 04.50.42.65.00 / Fax : 04.50.42.65.01 
Courriel : info@paysdegexaggglo.fr 

Site web : https://www.paysdegexagglo.fr/ 
 

hōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 10 ans portant 
ǎǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant « Pays de Gex ςLéman » 

Localisation 
Le présent dossier concerne le territoire de la Communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
Pays de Gex Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭǎŜǊƛƴŜ Τ soit 24 communes sur 
les 27 communes composant ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀǳ ǘƻǘŀƭ 

Superficie / 
Linéaire 

Surface concernée par le dossier : 303 Km² 
Surface de la Communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ : 404 Km². 
[ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Υ 306 Km 
[ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ inclus dans le périmètre de la Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ : 628 Km 

Zonages 

Zonages ayant un lien avec le PPRE : 
 ̧Natura 2000 à proximité : 
¶ Marais de la Haute Versoix et de Broues (FR 8201644) 
¶ Crêts du Haut du Jura (FR8201643) 
¶ aŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǘƻǳǊƴŜƭ Ŝǘ ŘŞŦƛƭŞ ŘŜ ƭΩ9ŎƭǳǎŜ όFR 8201650-FR 8212001) 

 
 ̧Réserve naturelle nationale 
A proximité : réserve naturelle nationale de la Haute chaine du Jura 
(FR3600112) 
 

 ̧Arrêté préfectoral de protection du biotope à proximité : 
¶ Marais des Bidonnes (APPB068), 
¶ Marais des Broues (APPB069), 
¶ [Ω9ǘƻǳǊƴŜƭ ό!tt.лтлύ, 
¶ Arrêté préfectoral de protection du biotope des oiseaux rupestres 

(FR3800192) 

Cadre réglementaire 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ 
annexe du R122-2 du CE. [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale. 

mailto:info@paysdegexaggglo.fr
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Objectifs du projet 

Les actions visées par le présent programme poursuivent les objectifs suivants : 
 ̧aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ 
 ̧tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜl des eaux, 
 ̧/ƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
 ̧Préserver / Restaurer les continuités écologiques liées aux milieux 
aquatiques et humides. 

Types de travaux 

 ̧Travaux de type forestier (abattage, élagage, débardage, plantations) pour 
les opérations de restauration et ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 ̧Travaux de type agricole (clôture, abreuvoirs) pour les opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ pour le bétail. 

 ̧Travaux de gestion sédimentaire pour les opérations visant à garantir le 
bon écoulement. 

 ̧Travaux de gestion des berges par des techniques végétales pour les 
opérations visant à garantir leur fonctionnement 

Nature des interventions et 
nomenclature du R214-1 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement 

5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ƴΩŀǘǘŜƛƴŘǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ 
annexé au R214-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ 
à déclaration ou autorisation au titre du L214-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Installations et/ou 
équipements agricoles 

{ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƻǳ ƳŀƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

Services rendus 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎΦ 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǊŜƴŘǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ Ŝǘ 
notamment : 

 ̧La non-ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ 
 ̧[ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ Τ 
 ̧Le maintien des berges et/ou la préservation des dynamiques fluviales 
naturelles ; 

 ̧Le maintien et/ou la restauration de la biodiversité. 

Calendrier de réalisation 

Les opérations du présent dossier relèvent des compétences de la CAPG. Pour 
exercer ces compétences, la CAPG propose dans le cadre du présent dossier une 
ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ мл ŀƴƴŞŜǎΦ 
{Ŝƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴtion spécifiques 
peuvent être prévues pour limiter les incidences sur les milieux aquatiques, les 
terrains et la biodiversité. 
Ҧ ŎŦΦ 2.4 Planification des interventions 
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1 Mémoire justificatif 
1.1 Le aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ  

135, rue de Genève 
01170 GEX 

Téléphone : 04.50.42.65.00 / Fax : 04.50.42.65.01 
Courriel : info@paysdegexagglo.fr 

Site web : https://www.paysdegexagglo.fr/ 
 
Représentée par M. Patrice DUNAND, président. 
 
Compétences de la Communauté dΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ : 
Arrêté préfectoral du 23 septembre décembre 2021 portant modification des compétences de la communauté de 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ du Pays de Gex : 

Č I- Compétences obligatoires 
Č 5- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI), dans les 
conditions ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-7 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
Č III- Compétences supplémentaires non soumises à intérêt communautaire 

   Č 9- Politiques environnementales 
    Č 5- Contrŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 
 
La Communauté dΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ du Pays de Gex (nommée CAPG), est compétente en matière de GEMAPI depuis le 
01 janvier 2018. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ D9a!tL ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ нлнл Ŝǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴǎ ǘŜƭǎ 
que les contrats environnementaux et ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩActions de Prévention des Inondations 2026-2031 (PAPI). 
 

 
 
Interlocuteurs techniques : 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩEnvironnement ς {ŜǊǾƛŎŜ DǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
eaubiodersité@paysdegexagglo.fr  

 ̧Léo BARTHELEMIE ς Chargé de mission Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) 
 ̧Séverine DUSSOUILLEZ ς wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ DǊŀƴŘ /ȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όD/9.ύ 

 
 
 
 
  

mailto:info@paysdegexagglo.fr
mailto:eaubiodersité@paysdegexagglo.fr
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Figure 1- Localisation de la Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛon du Pays de Gex (Source : 
CAPG, 2018) 

 Communes concernées par la demande 
 
La /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎglomération du Pays de Gex regroupe 27 communes (cf. Figure 1). [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ des 
travaux concerne les communes de la CAPG situées sur le bassin versant « Pays de Gex ς Léman » (HR_06_11), soit 
24 communes. 

Voici la lƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ : 
 ̧CESSY  ̧ORNEX 
 ̧CHALLEX  ̧PERON 
 ̧CHEVRY  ̧POUGNY 
 ̧COLLONGES  ̧PREVESSIN-MOENS 
 ̧CROZET  ̧SAUVERNY 
 ̧DIVONNE-LES-BAINS  ̧SEGNY 
 ̧ECHENEVEX  ̧SERGY 
 ̧FARGES  ̧ST GENIS-POUILLY 
 ̧FERNEY-VOLTAIRE  ̧ST JEAN-DE-GONVILLE 
 ̧GEX  ̧THOIRY 
 ̧GRILLY  ̧VERSONNEX 
 ̧LEAZ  ̧VESANCY 
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Une convention de délégation de la compétence GEMAPI (dont « lΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳΣ ȅ 
compris les accès à ce cours d'eau ») est en cours pour la période 2025-2030 entre la CAPG et le syndicat mixte du 
Parc Naturel Régional du Haut-Jura. Cette convention concerne les 3 communes présentes sur le bassin versant de 
la « Valserine » (HR_05_11) : Mijoux, Lélex et Chézery-Forens. Elle est complétée annuellement par une convention 
aƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ N. 
 
Le réseau hydrographique concerné par la présente demande est représenté dans la carte ci-dessous. 

 
Figure 2: Cartographie du réseau hydrographique du pays de Gex (Source : CAPG, 2026)  
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 Des démarches environnementales en cours sur le Pays de Gex 
 
Face à la transformation rapide du territoire du Pays de Gex, les élus locaux se sont engagés depuis 20 ans en faveur 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ tels que les Contrats de Rivières (CR1 
et CR2) et les Contrats Corridors (Vesancy- Versoix et Mandement-Pays de Gex).  
 
Depuis le 1er janvier 2018, la CAPG a renforcé son intervention en matière de prévention du risque inondation et de 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ aux enjeux locaux et aux obligations réglementaires 
incombant aux structures gemapiennes. 
 
Dans ce cadre, Pays de Gex agglo assure un entretien de certains cours d'eau du territoire, pour répondre aux 
différents objectifs du Schéma Directeur GeMAPI : 

 ̧Orientation A "Gérer ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳϦΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
Ŝǘ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ secteurs à enjeux inondation 
(action A-2 du SD GeMAPI). 

 ̧Orientation B "Prévenir le ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
annexes", le service pilote des études et des travaux, dont les travaux PPRE, visant à restaurer les fonctionnalités 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ 

 
Certaines actions lancées au cours des contrats précédents ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ /ƻƴǘǊŀǘ 
Environnemental « Pays de Gex ς Léman » 2023-2024. Depuis, les élus ont souhaité prolonger leurs efforts pour 
garantir la préservation des milieux naturels et des ressources en eau du Pays de Gex Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜ Contrat 
Eau et Climat « Pays de Gex ς Léman » 2025-2027 Ŝǘ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύ 
2026-2031.  
 

 ̧Contrat Eau et Climat « Pays de Gex ς Léman » 2025-2027 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ǇƻǊǘŞǎ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
de 2014 à 2021 a permis de définir les enjeux persistants sur le territoire, de faire ressortir les forces et faiblesses des 
programmations ainsi que les attentes locales.  
 
[Ŝ /ƻƴǘǊŀǘ 9ŀǳ Ŝǘ /ƭƛƳŀǘ ǾƛǎŜǊŀ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜΣ Ǿƛŀ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

 ̧Les milieux aquatiques et humides (enjeu partagé avec le PAPI) 
 ̧Les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques 
 ̧Le bon état qualitatif des ressources en eau 
 ̧Le bon état quantitatif des ressources en eau (enjeu partagé avec le PGRE/PTGE) 
 ̧La gestion locale et concertée, la valorisation du territoire et la prise en compte du changement climatique 
(enjeu partagé avec le PAPI et le PGRE/PTGE) 

 
 ̧tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύ 

 
Afin de définir une stratégie de gestion du risque inondation sur la plaine gessienne, les élus communautaires ont 
choisi de mettre en place en 2019 une démarche participative impliquant les élus, les acteurs institutionnels, les 
acteurs locaux ainsi que le conseil de développement de la CAPG.  
 
Les principales conclusions de cette phase de concertation ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ de : 

 ̧Coordonner le risque inondation et ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 
Pays de Gex ; 

 ̧Améliorer la connaissance sur les risques liés aux ruissellements de versants ; 
 ̧Créer des aménagements de prévention et de protection contre le risque inondation dans les zones à enjeux ; 
 ̧Coordonner ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊǳŜ ; 
 ̧Renforcer la concertation et la communication ; 
 ̧Renforcer la culture du risque. 
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Le panel des thématiques à traiter (gestion de crise, ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜύ Ŝǘ 
les besoins en termes de communication, de moyens humains et de moyens financiers, ont mis en lumière la 
nécessité de conduire la stratégie de gestion du risque via un outil multi-acteurs et opérationnel. 
 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ en février 2020, la CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ 
ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ gessienne (délibération n°2020.00074). La 
ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ a été envoyée au préfet coordonnateur du Bassin Rhône Méditerranée le 10 novembre 2020.  
 
La CAPG a été ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƛƭƻǘŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!tL ζ Pays de Gex ς Léman ». 
 
À ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлно-нлнр ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ;ǘǳŘŜǎ tǊŞŀƭŀōƭŜ 
ŀǳ t!tLΣ Ŝǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Řǳ t!tL, présenté en Comité de bassin le 28 novembre 
2025. Elle assurera le portage, ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t!tL « Pays de Gex-
Léman » 2026-2031 
 
 

1.2 Objet de lΩŜƴǉǳşǘŜ 
 
Les travaux de restauration et ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ envisagés dans le cadre de la compétence GEMAPI portée par la CAPG 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLntérêt Général.  
 

 Déclaration d'intérêt général  
 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ le programme de travaux est concerné par 
une demande de 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLntérêt Général, tel que le permet ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-7 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.  
En application des articles L151-36 à L151-40 du Code rural, la CAPG Ŝǎǘ ƘŀōƛƭƛǘŞ Ł ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ Cette présente demande se 
ǊŀǇǇƻǊǘŜ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ ζ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΣ y compris les accès à 
ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ηΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ « la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées riveraines ». 
/ŜǘǘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎΩapplique sur le bassin versant « Pays de Gex ςLéman » présent sur le territoire de la CAPG 
(cf. périmètre décrit au § 1.1.1 Communes concernées par la demande). 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-7 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
du Pays de GexΣ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǎƻǳƳŜǘ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
publique préalable à la DŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩIntérêt Général, afin de pouvoir engager des financements publics sur des 
terrains privés ainsi que de pouvoir bénéficier des autorisations de passage sur les terrains privés concernés. 
 
/Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ǝénéral pour une durée de 10 ans, renouvelable 
une fois. 
 
Conformément à ƭΩŀǊǘicle L215-18 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : « Pendant la durée des travaux, les propriétaires 
sont tenus de laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et les agents chargés de la surveillance, les 
entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la réalisation de travaux, dans 
la limiǘŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ǎƛȄ ƳŝǘǊŜǎΦ Les terrains bâtis ou clos de murs à la date du 3 février 1995 ainsi que les cours 
et jardins attenant aux habitations sont exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins. La servitude 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊƛǾŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ » 
 
¦ƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŜǳǘ 
être institǳŞŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘΦ [мрм-37-1 du Code rural et de la pêche maritime, à la demande 
de la collectivité, après enquête publique, pour compléter la servitude de droit précitée. 
Les mentions relatives à cette servitude de passage pour lΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘicles R152-29 à R152-35 du Code rural et de la pêche maritime. 
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[ŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŜȄƻƴŝǊŜ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ riverains. Toutefois, 
dans la mesure du possible, la CAPG informera les propriétaires de la tenue des travaux à réaliser.  
 

 bƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ζ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ η 
 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ ζ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ η Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł déclaration ou autorisation. Pour 
des actions spécifiques relevant de la « lƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ », les dossiers réglementaires seront déposés séparément.  
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻǳ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀle, et de 
cas par cas. 
 

 Enquête publique 
 
Il est procédé à une seule enquête publique telle que prévue ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-7-III du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ les articles R123-1 à R123-27 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.  
 
!ǳ ŦƛƴŀƭΣ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ǇǊŜƴŘǊŀΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŘŜ ǊŜŦǳǎΦ 
 
 

1.3 Caractéristiques du projet  
 /ŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ 
domaniaux 

 

 Principes généraux et textes de référence 

 
{ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΣ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ǎƻƴ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  
 
{ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ : 
 

L215-14 CE1 
Le propriétaire riverain est tenu à un entretien régulier du cours d'eau. 
 

L211-7 CE 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ŀǳ ƳƻǘƛŦ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
ƻǳ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des études et travaux visant 
Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎŎŝǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
restauration des formations boisées riveraines.  

  

L215-14 CE 

L'entretien régulier a pour objet de maintenir le cours d'eau dans son profil 
d'équilibre, de permettre l'écoulement naturel des eaux et de contribuer à son 
bon état écologique ou, le cas échéant, à son bon potentiel écologique, 
notamment par enlèvement des embâcles, débris et atterrissements, flottants 
ou non, par élagage ou recépage de la végétation des rives.  

  

L211-7 CE 
L210-1 CE 

La protection ou la restauration des formations boisées riveraines et des zones 
humides concerne leur maintien dans un bon état de fonctionnement pour le 
respect des équilibres naturels. Ces fonctionnalités sont essentielles à la 
reconquête de la biodiversité, à l'adaptation au changement climatique ainsi 
qu'à l'atténuation de ses effets et participent à la lutte contre les pollutions.  

  

 
1 CE Υ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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L215-15 CE 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ Lƭ 
est donc nécessaire de permettre des « adaptations, en particulier pour 
prendre en compte des interventions ponctuelles non prévisibles rendues 
nécessaires à la suite d'une crue ou de tout autre événement naturel majeur ».  

 
 

 Les compétences de la CAPG 

 
[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ζ Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 
όD9a!tLύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмм-7 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ »2. 
 
La compétence GEMAPI est établie comme correspondante aux alinéas suivants du L211-7 CE : 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 
2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours 
d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 
5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 
8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des 
formations boisées riveraines. 

En particulier, les actions de restauration ou ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƭƛƴŞŀǎ нϲ Ŝǘ уϲΦ 
 
[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘŜƭ ǉǳΩŜƴǾƛǎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭa présente demande, est à la croisée des compétences 
GEMA et PI. Sa mise en ǆǳǾǊŜ passe par une action planifiée, mais aussi une réactivité aux évènements pour 
répondre à des enjeux de proximité suite à des évènements imprévisibles (crues, tempêtes). 
En effet, les interventions « post-ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ η ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
peuvent être précisément définies dans une programmation pluriannuelle, sans pour autant correspondre à la notion 
de « danger grave et immédiat, présentant un caractère d'urgence η ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊŀƛǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ wнмп-44 
CE. Les « interventions ponctuelles non prévisibles rendues nécessaires à la suite d'une crue ou de tout autre 
événement naturel majeur » qui peuvent nécessiter des « ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ώǉǳƛϐ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
administrative ». 
 
 

 LŜǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ de la CAPG 
 
[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ afin de « de maintenir 
le cours d'eau dans son profil d'équilibre, de permettre l'écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état 
écologique »3Φ /Ŝ ƳşƳŜ ŎƻŘŜ ŎƻƴŦƛŜ ŎŜ ŘŜǾƻƛǊ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴΦ 
 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŦƻǊŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ƴΩŜǎǘ plus réalisé de manière uniforme par les 
propriétaires riverains. Le morcellement cadastral, les transmissions de propriétés rurales et le changement de mode 
ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ tŀǊ ŀƛƭƭeurs, certains 
propriétaires effectuent un entretien et une gestion inadaptés. 
 
  

 
2 Arrêté préfectoral du 23/09/2021 
3 L215-14-CE 
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[Ŝ ƭƻƎƛƎǊŀƳƳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řǳ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
inadapté sur la ripisylve. 
 

 
Figure 3: Logigramme des principales causes et conséquences du défaut d'entretien ou d'un entretien inadapté sur la ripisylve 

(Source SR3A, 2022) 

 
Face à ce constat, le législateur a prévu de donner les moyens aux collectivités pour mener à bien ces missions 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ǎƛ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 
 
[ΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƛŎƛ ǎƻǳǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǎǇŜŎǘǎ Υ 

 ̧¦ƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜs a une incidence sur les fonctionnalités naturelles 
όƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ōŜǊƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳȄ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Ł ƭŀ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ [нмл-1 CE ; 

 ̧Un défaut ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ a une incidence sur des aménagements ou 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ όƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄύ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŜǳȄ 
ƘŀōƛǘŞǎΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ Ƴaintien des aménagements et équipements de services 
ǇǳōƭƛŎǎΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ [млн-1 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 

 ̧Les aménagements et usages ont parfois conduit à une rupture des continuités écologiques. Le présent dossier 
concerne uniquement les continuités écologiques que représente la ripisylve, affectées par des aménagements 
en dehors des milieux aquatiques et qui perturbent la circulation des espèces entre les différents milieux 
occupés selon les phases de leur cycle de vie. La préservation et la remise en état de ces continuités écologiques 
ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ [млн-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
Pour pallier la défaillance de propriétaires et permettre ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ōƻƴ 
Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ /!tD ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ŘƻƴŎ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
envisagées dans le présent dossier. 
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 Les objectifs des interventions 
 
Pour la CAPG, les actions visées par le présent programme poursuivent les objectifs suivants : 

 ̧aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ 
 ̧tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ 
 ̧/ƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
 ̧Préserver / Restaurer les continuités écologiques liées aux milieux aquatiques et humides. 

 
[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ détaillées dans le présent programme visent à améliorer la fonctionnalité des milieux 
aquatiques et à réduire le risque inondation, notamment sur les secteurs à enjeu. [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ [нмр-14 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ vise à maintenir le ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ tout en limitant les incidences 
hydrauliques. 
 
En revanche, les actions ciblant la restauration morphologique ou de la continuité écologique font ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ό/ŦΦ /ƻƴǘǊŀǘ 9ŀǳ Ŝǘ /ƭƛƳŀǘ ζ Pays de 
Gex-Léman » 2025-2027). De même, les travaux όƘƻǊǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ visant à 
réduire la vulnérabilité des enjeux face aux inondations ne sont pas compris dans le présent programme (Cf. PAPI 
« Pays de Gex-Léman » 2026-2031). 
 
 

 Nature des interventions  
 
Les interventions prévues par le présent programme sont énumérées ci-après, en fonction des objectifs poursuivis. 
 
 

Nature des interventions Conditions des interventions 

OBJECTIF : 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƴŎǊŞǘƛƻƴǎ 

5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ concrétions 
ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜu4 
Dans le cadre du présent programme, sont 
concernées uniquement les interventions sans 
export de matériaux (déplacement en aval de 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǘǊŀƛǘŞύ ƻǳ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ 
réinjection des matériaux en d'autres points du 
bassin versant.  

Gestion des berges par des techniques végétales 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ōŜǊƎŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŀ 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜǳΦ Des 
aménagements réalisés en techniques végétales 
vivantes (boutures, fascines, ensemencement, 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǳstes, hélophytes) pourront être 
mises en place pour réduire le risque 
 

  

 
4 Zone à enjeu : zone dans laquelle se trouvent des lieux habités, réseaux publics, infrastructures publiques jugées vulnérables aux inondations 

ou zone dans lesquels une inondation ferait peser un risque sur la sécurité publique.   
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Nature des interventions Conditions des interventions 

OBJECTIF : 
tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƴŎǊŞǘƛƻƴǎ 

5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƴŎǊŞǘƛƻƴǎ 
ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜǳΦ  
Dans le cadre du présent programme, sont 
concernées uniquement les interventions sans 
export de matériaux (déplacement en aval de 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǘǊŀƛǘŞύ ƻǳ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ 
réinjection des matériaux en d'autres points du 
bassin versant.  

Enlèvement / Gestion des embâcles et débris 
flottants ou non 

Dans les cas où ces embâcles ou débris augmentent 
la probabilité de débordement sur une zone à 
enjeu. 
Dans les cas où ces embâcles ou débris se situent en 
dehors de zones à enjeu, ils peuvent être fixés in 
situ pour participer au bon fonctionnement du 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
à enjeu.  
En amont des zones à enjeu, peuvent être 
aménagés des pièges à embâcles ne modifiant pas 
ƭŀ ƎŞƻƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Élagage ou recépage de la végétation des rives 
Dans les cas où la végétation des rives présente un 
ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƘǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳōŃŎƭŜ ŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜǳ5 

!ōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƻǳ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 

  

 
5 !Ƴƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜǳ Υ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜǳ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴŜ ŎƘǳǘŜ 
ŘΩŀǊōǊŜ ǇŜǳǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴ ŜƳōŃŎƭŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜǳΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀƳƻƴǘ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎtéristiques 
de cƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ   
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Nature des interventions Conditions des interventions 

OBJECTIF 
/ƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Arrachage, fauche, écorçage, annelage, bâchage, 
criblage/concassage de plantes exotiques 
envahissantes  

Dans les cas où les plantes exotiques envahissantes 
affectent la stabilité des berges ou la biodiversité.  
/ŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ŘŞƧŁ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ accordée par la CAPG 
Ŝǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ млκлнκнлну6.4F 

Renouvellement du peuplement par plantation, 
bouturage et ensemencement  

5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƭŀ 
diversité des formations boisées rivulaires sont 
jugées insuffisantes pour les maintenir dans un bon 
état de fonctionnement.  

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ  Dans les cas où la pénétration du bétail dans le 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
(matières en suspension, pollution organique) 
et/ou déstabilise les berges par piétinement et 
destruction de la ripisylve et/ou nuit directement à 
la biodiversité aquatique.  

Évacuation des déchets et dépôts divers  Dans les cas où les dépôts ou déchets ont un impact 
sur le cours d'eau et présentent un risque pour le 
bon écoulement de l'eau, la qualité du milieu, la 
faune et la flore.  

OBJECTIF : 
Préserver / restaurer les fonctionnalités naturelles des zones humides 

Arrachage, fauche, écorçage, annelage, bâchage, 
criblage/concassage de plantes exotiques 
envahissantes  

Dans les cas où les plantes exotiques envahissantes 
affectent le fonctionnement naturel de la zone 
humide.  
/ŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ŘŞƧŁ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ accordée par la CAPG 
Ŝǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ млκлнκнлнуΦ  

 
 

 Étendue des interventions concernées par le présent programme 
 
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎƻƴǘ ceux présents sur les sous-bassins 
versants de la Divonne (Versoix)Σ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻƴŘƻƴΣ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŀȊΣ ŘŜǎ Charmilles, du Gobé et affluents formant ensemble 
le bassin versant « Pays de Gex-Léman ». Ils représentent environ 325 ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŎŦΦ Erreur ! Source du 
renvoi introuvable.ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΦ 
 
Le Tableau 1 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ζ Pays de Gex- Léman » au titre du SDAGE 2022-2027. À 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ DƻōŞ Ŝǘ ŘŜs affluents du Rhône, Řƻƴǘ ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ identifiés au sein de 
masses ŘΩŜŀǳ. 
 

 
6 !ǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлно ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳмм ƧǳƛƭƭŜǘ нлму ǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀl 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄotiques envahissantes porté 
par la communauté de communes du pays de Gex sur son territoire 
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Tableau 1 : Masses d'eau superficielles du bassin versant « Pays de Gex-Léman » (Source : SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027) 

 
Afin de garantir le bon état écologique et 
chimique des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ listées ci-
dessus, les affluents ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
listées au SDAGE font également partie 
intégrante de la présente demande 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ  
 
Rappelons que la Valserine (FRDR545) est 
située sur le bassin versant « Valserine » et 
ne fait pas partie de la présente demande 
de déclaration dΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 
 

 
 
 
 

 Volume des interventions 
 
[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ du volume des interventions ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ les éléments suivants : 

 ̧[ΩŞǘǳŘŜ éco-morphologique ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ ό¢9[9h{ & FP-ETC, 2025), 
 ̧Le bilan ŘŜǎ ttw9 ŎƻƴŘǳƛǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ 
 ̧La prise en compte des enjeux locaux όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞΧύ, 
 ̧[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ du service GCEB de la CAPG. 

 
Ainsi, il a été possible ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ nécessaires Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
hydrographique concerné. 
Cela à consister à sectoriser les cours dΩŜŀǳ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ objectifs recherchés, ce qui a permis de sectoriser et de définir 
des niveaux de priorité par secteur. Les ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ les coûts annuels associés ont 
ensuite été définis. 
Pour chacun des bassins versants, les coûts prévisionnels ont été définis sur une période de cinq ans, ramenés à des 
coûts annuels qui traduisent des moyennes, en considérant que chaque année, le ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜǊŀ 
ajusté selon les besoins et les réalités de terrain. 
Le détail de la sectorisation, de la programmation prévisionnelle et les coûts estimés sont précisés dans le § II ς 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ  

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

Code Nom 

FRDR10075 wǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŀȊ 

FRDR11286 wǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩhǳŘŀǊ 

FRDR11408 Rivière du Grand 
Journans 

FRDR11413 Ruisseau de 
ƭΩ!ƭƭŜƳƻƎƴŜ 

FRDR547a Allondon de sa 
source au Lion  

FRDR547b Le Lion et ƭΩ!ƭƭƻƴŘƻƴ 
de leur confluence à 
la Suisse 

FRDR11632 Ruisseau de Fenières 

FRDR549  La Versoix 

Figure 4 : Carte de localisation des principaux 
cours d'eau du Pays de Gex 
(crédit : CAPG, 2022) 
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 Moyens humains et matériels 
 
tƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ о ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ǉrévus : 
 

 ̧ Interventions réalisées par une entreprise spécialisée ǊŜŎǊǳǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ǇǳōƭƛŎΣ 
ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ-cadre (marché à bons de commande actuellement confié au groupement 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ C!a¸-ERM 74 pour la période 2023 à 2026).  

 ̧!ǘŜƭƛŜǊ /ƘŀƴǘƛŜǊ ŘΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ : la CAPG ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ǇŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ όLes 
Défricheurs). Par cette convention, « Les Défricheurs » met à disposition une équipe entièrement dédiée à la 
CAPGΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ [Ŝ ƳŀǘŞǊƛŜƭ 
utilisé dans le cadre de leurs missions est mis à disposition par Les défricheurs ou par la CAPG, selon les cas de 
figure. Le chantier ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŎƻƴŎŜǊne des travaux prévus par le présent dossier est supervisé par le service GCEB 
qui en ŀǎǎǳǊŜ ŘƻƴŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΦ 

 ̧ Intervention en régie : pour certaines missions très ponctuelles, le service GCEB peut assurer des travaux en 
régie (intervention très localisée et/ou urgente, nécessitant une faible technicité ou des moyens matériels 
courantsΣ ΧύΦ 

 ̧LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ D/9. ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛΣ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ 
travaux. Les agents concernés par ses missions sont, au sein du service GCEB : la responsable du service, le chargé de 
mission GEMAPI, la chargée de mission PAPI, les techniciens rivières, la technicienne milieux naturels et/ou 
ƭΩassistante administrative selon les tâches. 
 

 Exercice du droit de pêche 
 

Le programme de travaux sera financé en totalité par des fonds publics. 
 
Par suite et ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ пор-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ 
riverains, sur les terrains qui bénéficieront des travaux, pourront être exercés gratuitement par les Associations 
Agréées de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique du bassin versant (AAPPMA) soit par défaut la Fédération 
Départementale de pêche ŘŜ ƭΩ!ƛƴΦ [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǇƻǳǊ ŜǳȄ-mêmes sur la 
ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ 
Il est rappelé que tout prƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ 
et de milieux aquatiques (art L432-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ [ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ pêche emporte également obligation de gestion des ressources piscicoles 
Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όŀǊǘ [поо-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 
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2 tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
2.1 Construction du programme 

 
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘǊƻƴœƻƴǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ objectifs 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ǉǳŀǘǊŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ {Ŝƭƻƴ ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ coûts annuels associés. 
 

 {ŜŎǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ǉǳŀǘǊŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 
concernant la gestion de la ripisylve selon le ou les objectifs recherchés : 
 

1 Secteur très prioritaire 
Χ au niveau ou en amont direct de zones à enjeu très importantes ou 

très vulnérables aux inondations 

2 Secteur prioritaire 
... au niveau ou en amont direct de zones à enjeu vulnérables aux 

inondations 

3 Secteur peu prioritaire ... éloigné de zones à enjeu vulnérables aux inondations 

4 Secteur non prioritaire 
... où la non intervention n'induit pas d'aggravation du risque 

d'inondation de zones à enjeu vulnérables 
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Figure 5: Sectorisation des cours d'eau du bassin versant de l'Allondon (CAPG, 2026) 
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Figure 6: Sectorisation des cours d'eau du bassin versant de la Divonne (CAPG, 2026)  
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Figure 7: Sectorisation des cours d'eau du bassin versant du Gobé (CAPG, 2026) 
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Figure 8: Sectorisation des cours d'eau du bassin versant de l'Annaz (CAPG, 2026)  
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Figure 9: Sectorisation des cours d'eau affluents du Rhône (CAPG, 2026) 
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 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ 
    

INTENTIONS 
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Surveillance  
Gestion 

sédimentaire  

Enlèvement des embâcles et 

débris flottants ou non  

Gestion des berges par des 

techniques végétales  

Élagage ou recépage de la 

végétation des rives  

Abattage dɅarbres 

dangereux ou fragiles  

1 
Secteur très 

prioritaire  

Secteur 

identifié enjeu 

PI 

+++ +++ + 
Visite mensuelle 

systématique  

Rétablissement de 

profil en cas de 

réduction de 

capacités 

hydrauliques du lit.  

Enlèvement systématique  

À toute période de lɅannée 
Intervention au cas par cas  

Elagage/Recépage en cas de 

réduction de capacités 

hydrauliques du lit  

Abattage et export du 

lit majeur  

2 
Secteur 

prioritaire  

En amont du 

secteur très 

prioritaire par 

défaut 

Adaptation au 

terrain / cas 

particuliers  

++ ++ + 

Visite estivale 

systématique  

Et 

après chaque crue 

supérieure à Q2  

Intervention limitée 

aux cas de dangers 

graves et imminents  

Enlèvement sélectif  

Ou 

Fixation d'éléments de longueur 

supérieure à 1.5x largeur du 

cours d'eau  

et/ou  

création /entretien de tri -bois  

Intervention au cas par cas  

Elagage/Recépage sélectif 

pour limiter les éléments 

mobiles potentiels 

(longueur inférieure ou 

égale à la largeur du cours 

d'eau) 

Abattage et export du 

lit majeur  

Ou 

Conservation de 

chandelle (longueu r 

supérieure à 2 largeurs 

de cours d'eau  

3 
Secteur peu 

prioritaire  

En amont du 

secteur 

prioritaire par 

défaut 

Adaptation au 

terrain / cas 

particuliers  

++ + ++ 

Sur sollicitation  

Et 

après chaque crue 

supérieure à Q10  

Libre circulation 

sédimentaire 

favorisée  

Fixation d'éléments de longueur 

supérieure à 1.5x largeur du 

cours d'eau privilégiée  

Enlèvement, billonnage 

exceptionnel  

et/ou  

création /entretien de tri -bois  

Intervention au cas par cas  
Recépage sélectif 

exceptionnel  

Non -interventio n avant 

chute  

4 
Secteur non 

prioritaire  

Tout linéaire 

hors secteurs 

précédents 

NC*  NC +++ Sur sollicitation  Non -intervention  

Non -intervention privilégiée. 

Fixation d'éléments de longueur 

supérieure à 1.5x largeur du 

cours d'eau, création /entretien 

de tri -bois possible en amont de 

secteur de niveau de priorité 

supérieur  

Intervention non systématique  Non -intervention  Non -intervention  
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2.2 Estimation prévisionnelle des coûts 
 
Le programme de travaux est ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ Ŝǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ 
subventionné par plusieurs partenaires financiers (actuellement dans le cadre du CEC 2025-2027 : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
et /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ). 
Aucune participation financière nŜ ǎŜǊŀ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŀǳȄ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ dans ce cadre. 
[Ŝ ōǳŘƎŜǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ нлн6-2036 représente 454 950 ϵ I¢ soit 545 940 ϵ ¢¢/ (cf. 
Tableau 2Erreur ! Source du renvoi introuvable.). 
 
Tableau 2 : Budget annuel prévisionnel 2026-2036 

SYNTHÈSE DES COUTS ANNUELS ESTIMÉS 
όǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ŘƛȄ ŀƴǎΣ ramenée à ƭΩŀƴƴŞŜύ 

Cours d'eau 
 
Nature 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

DIVONNE 
/VERSOIX et 

affluents 

GOBÉ et 
affluents 

ALLONDON 
et affluents 

ANNAZ et 
affluents 

Total 

Gestion sédimentaire о лул ϵ фсл ϵ п рлл ϵ нфл ϵ у уол ϵ 

Enlèvement des embâcles et 
débris flottants ou non  

с пнр ϵ н лрл ϵ у фнр ϵ слл ϵ му ллл ϵ 

Élagage ou recépage de la 
végétation des rives 

н лмл ϵ рул ϵ н ттр ϵ мтл ϵ р рор ϵ 

!ōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ 
ou fragiles 

о ллл ϵ м нлл ϵ п улл ϵ нлл ϵ ф нлл ϵ 

Renouvellement du 
peuplement par plantation, 
bouturage et 
ensemencement 

м оол ϵ псл ϵ н лнр ϵ ммр ϵ о фол ϵ 

      

Coûǘ ŀƴƴǳŜƭ ŜǎǘƛƳŞ Ŝƴ ϵ HT 15 упр ϵ 5 нрл ϵ 23 лнр ϵ 1 3тр ϵ 45 4фр ϵ 

/ƻǶǘ ŀƴƴǳŜƭ ŜǎǘƛƳŞ Ŝƴ ϵ ¢¢/ мф лмп ϵ с олл ϵ нт сол ϵ м срл ϵ 54 рфп ϵ 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ όŎǊǳŜǎΣ ǘŜƳǇşǘŜΧύΣ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ pourront être alloués à cette 
action par la CAPG Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ DŜa!tLΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ, la structure pourra 
effectuer les travaux sans nouvelle DIG, si lesdits travaux restent de la même nature que ceux indiqués dans ce 
dossier et dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
[Ωarrachage et/ou la fauche de plantes exotiques envahissantes Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ fonds alloués Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
action spécifique du contrat Eau et Climat 2025-2027 « Pays de Gex-Léman ». Le coût de cette gestion est estimé à 
11 400 ϵ TTC, financé par ailleurs via le CEC 2025-2027. 
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2.3 Incidences du projet et mesures préventives 
 Généralités 

 
Deux ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞǎ Υ 

 ̧Celles ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩincidences temporaires occasionnées par les travaux, 
 ̧Celles relatives à la ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : des incidences peuvent être occasionnées, à plus ou moins long 
terme après les travaux. 

 
On présente ici les incidences brutes et potentielles du projet. Les mesures pour supprimer, réduire ou compenser 
les effets sur l'environnement sont présentées ensuite. 
 
Les interventions sont réalisées dŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ό/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǊǊşǘŞǎ 
préfectoraux...) et des consignes ou contraintes de gestion locales (Dispositions du SD!D9Σ 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Natura 2000, règlements, ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ...). 
 

 Incidences en phase de travaux 
 
Les travaux de gestion ou restauration de la ripisylve ou du lit tels que prévus peuvent occasionner des 
dérangements pour la faune et impacter ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ mais temporaire notamment si 
les interventions sont mécanisées. 
 
Afin de limiter au maximum le dérangement, des mesures de réduction des nuisances et impacts sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ : 

 ̧Choix des périodes ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ naturel fragile : hors périodes sensibles pour la flore et la faune 
όǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜΣ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΧύ ; 

 ̧Choix Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ 
milieu naturel ; 

 ̧Clauses dans le cahier des charges :  
 ̧ Préservation ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et prévention des pollutions (interdiction de feu, entretien du matériel, 
ǎǘƻŎƪŀƎŜΧύ ; 

 ̧ Gestion des déchets ; 
 ̧ Remise en état des lieux après travaux. 

 
Pendant la réalisation des travaux, une attention particulière sera apportée aux points suivants : 

 ̧À la préservation des frayères (art. L432-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ŀōŀǘǘǊŜ ǎŜǊƻƴǘ 
dirigés de manière préférentielle vers les beǊƎŜǎΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜǊƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜs périodes de déplacement des reproducteurs et de frai (1er 
ƴƻǾŜƳōǊŜ ŀǳ ол ƳŀǊǎύΦ {ƛ ōŜǎƻƛƴΣ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όōƻǘǘŜǎ ŘŜ ǇŀƛƭƭŜǎΣ ŦƛƭŜǘǎ filtrants, etc.) pour 
limiter le départ de matières en suspension issues des passages sur berges ou du piétinement du lit.  

 ̧À ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎ Ł ǇŀǘǘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜǎ 
matériels et engins intervenants sur le chantier afin que le chantier ne soit pas vecteur de la peste de 
ƭΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜ. 

 ̧Tous les matériaux utilisés auront leur origine certifiée afin de ƴŜ Ǉŀǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎ ŀƭƭƻŎƘǘƻƴŜs 
ǾŜŎǘǊƛŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜΦ 

 ̧Dans tous les cas, il ne sera pas prévu ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ǉǳΩŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
concernée par les travaux et après avoir consulté les services de la Direction Départementale des Territoires 
ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ό55¢лмύΦ Dans le cas où une intervention dans le lit mineur est nécessaire, une pêche électrique sera 
être mise en place ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

 ̧ Il sera imposé Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΦ  
 
Les incidences en phase travaux sont présentées dans le tableau ci-après. 
 



 

Page 29 sur 54 
  

Domaine concerné Nature des interventions concernées Incidence brute ou potentielle 
Niveau 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

Incidences en phase chantier 

Bruit Toutes 
[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƻǳ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ōǊǳȅŀƴǘǎΦ 
Les interventions peuvent avoir lieu à proximité de lieux habités. 
Ҧ [Ŝ ōǊǳƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ source de nuisance pour les personnes et la biodiversité 

Modéré 

Poussières Toutes 
[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƻǳ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ 
sites ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ [ŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ǇŜǳǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ. 

Faible 

Matières en 
suspension dans 

ƭΩŜŀǳ 

- 9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎ, concrétions 
- Enlèvement/gestion des embâcles et débris 
flottants ou non 
- !ōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƻǳ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 
- Gestion des berges 

Certaines interventions peuvent nécessiter ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ŘΩƘƻƳƳŜǎ ƻǳ ŘΩŜƴƎƛƴǎΦ 
Leur circulation, la gestion ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎ et des embâcles Ŝǎǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
de matières en suspension. 
Ҧ [Ŝǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŘŞƎradation de la qualité 
de ƭΩŜŀǳΦ !ǳ-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ 
être pénalisantes pour la vie aquatique. 

Important 

Pollution 
accidentelle 

Toutes 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƻǳ ŘΩŜƴƎƛƴǎ à moteur 
thermiques et/ou à circuit hydraulique. Tout défaut de matériel ou incident peut 
ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ŦǳƛǘŜ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ 
Ҧ [Ŝǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ pénalisante pour la vie aquatique et les usages. 

Modéré 

Incidences sur le milieu physique 

Hydrogéologie Toutes Sans incidence Nul 

Régime 
hydrologique 

Toutes 
[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƴƛ ŘΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ŘŞōƛǘΦ 
Ҧ {ŀƴǎ incidence 

Nul 

Risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

- 9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎ, concrétions 
- Enlèvement/gestion des embâcles et débris 
flottants ou non 
- !ōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƻǳ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 
- Gestion des berges 

Les interventions permettent de réduire localement le ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
secteurs à enjeux 
Ҧ LƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Positive 

Autres interventions Sans incidence Nul 
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Domaine 
concerné 

Nature des interventions concernées Incidence brute ou potentielle 
Niveau 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

Incidences sur la biodiversité 

Perturbation Toutes 

Les interventions génèrent ponctuellement du bruit et des modifications légères 
de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
{Ŝƭƻƴ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ şǘǊŜǎ vivants peuvent être 
perturbés dans leur cycle de vie. 

Faible 

Destruction Toutes 
[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŜƴƎƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ sont à ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 
de dégradations ponctuelles des espèces ou de leurs habitats. 

Faible 

Boisements Toutes 
Les interventions ont une incidence limitée sur les boisements, car le parcours à 
moindre dommages est toujours recherché. 

Faible 

Biodiversité 
remarquable 

Toutes 
Les secteurs ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴs abritent localement des espèces remarquables, qui 
peuvent bénéficier pour certaines de statut de protection. 

Modéré 

Espèces invasives Toutes 
[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
exotiques envahissantes. 
Ҧ La dissémination de ces espèces est nuisible à la biodiversité. 

Modéré 

Incidences sur les usages 

Réseaux 

- 9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ concrétions 
- Élagage ou recépage de la végétation des 
rives 
- !ōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƻǳ fragiles 
- Gestion des berges 

Les interventions nécessitant des terrassements ou creusements peuvent être 
source de découverte de réseaux enterrés. 
Les interventions concernant les parties aériennes des arbres peuvent être 
ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ Ǌéseaux aériens. 

Faible 

Halieutisme 

- 9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎ, concrétions 
- Enlèvement/gestion des embâcles et débris 
flottants ou non 
- Élagage ou recépage de la végétation des 
rives 
- !ōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƻǳ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 
- Gestion des berges 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ ǳƴŜ 
sécurisation temporaire du site. Les secteurs de travaux ne pourront donc pas 
être pêchés pendant les interventions. 
[ΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎe de perturbation de la 
ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊΦ 

Modéré 
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 Incidences liées à la nature des interventions 
 

Domaine concerné Nature des interventions concernées Incidence brute ou potentielle 
Niveau 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

Incidences sur le milieu physique 

Hydrogéologie Toutes Sans incidence Nul 

Régime 
hydrologique 

Toutes 
[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƴƛ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Ҧ {ŀƴǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

Nul 

Risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

- 9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎ, concrétions 
- Enlèvement/gestion des embâcles et débris 
flottants ou non 
- !ōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƻǳ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 
- Gestion des berges 

Les interventions permettre de réduire localement le ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
à enjeux 
Ҧ LƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Positive 

Autres interventions Sans incidence Nul 

Dynamique fluviale 

Enlèvement/gestion des embâcles et débris 
flottants ou non 

La réduction des bois morts et de leur longueur a une incidence sur la dynamique 
fluviale sur les secteurs à enjeux. 

Modéré 

9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎ, concrétions 
Le prélèvement de sédiments participe autant à ƭΩƛƴŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ quΩŁ ƭŀ 
dynamique fluviale. 

Modéré 

Thermie des cours 
ŘΩŜŀǳ 

- Élagage ou recépage de la végétation des rives 
- !ōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƻǳ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 

[ŀ ŎƻǳǇŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞŎƭŀƛǊŎƛŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ Ŝǘ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Faible 
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Domaine concerné Nature des interventions concernées Incidence brute ou potentielle 
Niveau 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

Incidences sur la biodiversité 

Destruction Toutes 
Les ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

Nul 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Fixation des embâcles 
Les interventions visent à diversifier les habitats aquatiques favorables à un grand 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ. 

Positive 

Boisements 

- Enlèvement/gestion des embâcles et débris 
flottants ou non 
- Élagage ou recépage de la végétation des rives 
- !ōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƻǳ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 

Les interventions de bucheronnage avec évacuation diminuent la densité de bois mort 
dans la ripisylve et le lit mineur. Ces bois constituant des habitats privilégiés de 
certaines espèces terrestres et aquatiques, ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ōƻƛǎ ƳƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ƭŀƛǎǎŞǎ ƘƻǊǎ 
crue. 

Modéré 

Renouvellement du peuplement par plantation, 
bouturage et ensemencement 

Les interventions de plantations permettent de rajeunir les peuplements et 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜƴǘ ƭŀ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ. 

Positive 

Biodiversité 
remarquable 

- Enlèvement/gestion des embâcles et débris 
flottants ou non 
- Élagage ou recépage de la végétation des rives 
- !ōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƻǳ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ōǳŎƘŜǊƻƴƴŀƎŜ en faveur du libre 
écoulement ne sont pas concurrentielles Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭΩ;ŎǊŜǾƛǎǎŜ 
à pattes blanche, puisque celles-ci ne sont pas réalisés lorsque les espèces sont 
présentes. 

Nul 

Espèces invasives 

Arrachage, fauche, écorçage, annelage, 
bâchage, criblage/concassage de plantes 
exotiques envahissantes 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜƴǘ ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴΣ ǾƻƛǊŜ à réduire la présence 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ. 

Positive 

Renouvellement du peuplement par plantation, 
bouturage et ensemencement 

Les interventions de plantations sont réalisées avec des espèces issues de la zone 
biogéographique locale. 

Nul 
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Domaine concerné 
Nature des interventions 

concernées 
Incidence brute ou potentielle 

Niveau 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

Incidences sur les usages 

Réseaux 

- Enlèvement ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎ, 
concrétions 
- Enlèvement/gestion des 
embâcles et débris flottants ou 
non 
- Élagage ou recépage de la 
végétation des rives 
- !ōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ 
ou fragiles 
- Gestion des berges 
- Mise en place de clôture et 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ 

Leǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ. Au contraire, elles peuvent 
permettre ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ł ƭŀ ŎƘǳǘŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ 
ƳƻǊǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Positive 

Halieutisme 

- 9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎ, 
concrétions 
- Enlèvement/gestion des 
embâcles et débris flottants ou 
non 
- Élagage ou recépage de la 
végétation des rives 
- Gestion des berges 
- !ōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ 
ou fragiles 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
conditions de pratiques de la pêche de loisir. 

Nul 
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 Mesures engagées pour supprimer, réduire ou compenser les effets sur 
l'environnement  

 
Pour éviter, ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
techniques et des mesures organisationnelles. 
5ŀƴǎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ŀǾŀƴǘ 
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊΣ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΦ 
 
 
Tableau 3: Mesures ERC mises en place pour les travaux en cours d'eau 

Mesures 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

E1 ς [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜ 
Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ. 
E2 ς Les interventions serƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ. 
E3 ς [ŀ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sera limitée au maximum. 
E4 ς Les interventions sont limitées aux secteurs prioritaires et ne sont pas systématiques. 
E5 ς [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳx 
zones protégées. 
E6 ς Les prestataires sont tenus à ne pas être vecteurs ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ exotiques envahissantes 
ou de pathogènes (clauses marché public). 
E7 ς !Ǿŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 
(DT) ; les prestaǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
(DICT). 
E8 ς [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ. 
E9 ς wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇşŎƘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ sauvetage Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩintervention dans le lit 
mouillé 
E10 ς Désinfection préalable des matériels et engins pour ne pas être vecteur de 
pathogènes (en lien avec la mesure E6) 

Mesures de 
réduction 

R1 ς Les interventions sont courtes et réalisées en semaine et en journée. 
R2 ς Les interventions sont réalisées en dehors des périodes sensibles des cycles 
biologiques des espèces concernées (hors urgence). 
R3 ς Des dispositifs de filtration peuvent être prévǳǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
limiter les émissions de matières en suspension. 
R4 ς Les bois morts seront au maximum laissés dans le lit mineur après billonnage pour 
réduire ƭŜǳǊ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ {ƛ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
vulnérables sont très proches, les bois seront exportés. 
R5 ς [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ƴΩƻŎŎasionnent pas de zones à blanc. 

Mesures de 
compensation 

C1 ς ¢ƻǳǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǊŜǘƛǊŞ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭǳƛ ǎŜǊŀ ǊŜǎǘƛǘǳŞΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ƻǳ Ŝƴ ŀǾŀƭ 
(classiquement, ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ Ǉƻƴǘ Ŝǘ ǊŞƛƴƧŜŎǘŞǎ Ŝƴ 
aval) 

 
 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀnalyse des impacts précédemment exposés Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
 
Cependant, des perturbations inhérenteǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŀƛǎƻƴΣ ǘƻǳs les 
ƳƻȅŜƴǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ƳƻƳŜƴǘŀƴŞŜǎΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ ǎŜǊƻƴǘ 
ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ 
techniques et particulières (pièces contractuelles pour les marchés publics de travaux) définiront précisément les 
ƳƻŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ /ŜǳȄ-ci intégreront si nécessaire les consignes indiquées par les 
partenaires consultés avant le lancement des travaux et les précautions à prendre au regard des habitats identifiés.  
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 Incidences résiduelles 

 
{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ōǊǳǘŜǎ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ négatifs ont été reprises dans les tableaux suivants. 
 
 

 
 
  

Domaine 
concerné 

Nature des interventions concernées 
Niveau 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

Descriptif de la mesure 
Incidence 
résiduelle 

Incidences en phase chantier 

Bruit Toutes Modéré 
R1 ς Les interventions sont courtes et réalisées en semaine et en journée. 
R2 ς Les interventions sont réalisées en dehors des périodes sensibles des 
cycles biologiques des espèces concernées (hors urgence). 

Faible 

Poussières Toutes Faible 
E1 ς Les accès et vƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ. 

Nulle 

Matières en 
suspension dans 

ƭΩŜŀǳ 

- 9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ concrétions 
- Enlèvement/gestion des embâcles et débris 
flottants ou non 
- Abattage ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƻǳ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 
- Gestion des berges 

Important 

E2 ς [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ. 
E3 ς [ŀ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ. 
R3 ς Des dispositifs de filtration peuvent être prévus en aval des sites 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ. 
E9 ς wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇşŎƘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
dans le lit mouillé 
E10 ς Désinfection préalable des matériels et engins pour ne pas être 
vecteur de pathogènes (en lien avec la mesure E6) 

Faible 

Pollution 
accidentelle 

Toutes Modéré 

E2 ς [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ. 
E3 ς [ŀ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ. 
R4 ς Les bois morts seront au maximum laissés dans le lit mineur après 
billonnage pour réduire leur longueur et limƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ 
Ł ƭΩŀǾŀƭΦ {ƛ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ ƭŜǎ ōƻƛǎ ǎŜǊƻƴǘ 
exportés. 

Faible 
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Domaine 
concerné 

Nature des interventions concernées 
Niveau 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

Descriptif de la mesure 
Incidence 
résiduelle 

Incidences sur la biodiversité 

Perturbation Toutes Faible 
R2 ς Les interventions sont réalisées en dehors des périodes sensibles 
des cycles biologiques des espèces concernées (hors urgence). 

Faible 

Destruction Toutes Faible 

E2 ς [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ 
E3 ς [ŀ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ 
maximum. 
E9 ς wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇşŎƘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳƻǳƛƭƭŞ 
E10 ς Désinfection préalable des matériels et engins pour ne pas être 
vecteur de pathogènes (en lien avec la mesure E6) 

Faible 

Boisements Toutes Faible 

E4 ς Les interventions sont limitées aux secteurs prioritaires et ne 
sont pas systématiques. 
E8 ς Les accès et voies de circulation seront choisies afin de limiter 
ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜΦ 

Faible 

Biodiversité 
remarquable 

Toutes Modéré 

E5 ς Les interventions sont réalisées dans le respect des prescriptions 
ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ. 
R2 ς Les interventions sont réalisées en dehors des périodes sensibles 
des cycles biologiques des espèces concernées (hors urgence). 

Faible 

Espèces 
invasives 

Toutes Modéré 
E6 ς [Ŝǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ Ł ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
exotiques envahissantes ou de pathogènes (clauses marché public). 

Faible 

Incidences sur les usages 

Réseaux 

- 9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ 
concrétions 
- Enlèvement/gestion des embâcles et 
débris flottants ou non 
- Élagage ou recépage de la végétation des 
rives 
- !ōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƻǳ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 
- Gestion des berges 
- Mise en place de clôture et zones 
ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ 

Faible 
E7 ς !Ǿŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǎ 
déclarations de travaux ; les prestataires réalisent des déclarations 
ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ. 

Faible 

Halieutisme 
- 9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ 
concrétions 

Modéré 
R1 ς Les interventions sont courtes et réalisées en semaine et en 
journée. 

Faible 
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- Enlèvement/gestion des embâcles et 
débris flottants ou non 
- Élagage ou recépage de la végétation des 
rives 
- !ōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƻǳ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 
- Gestion des berges 

E2 ς [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ. 
E3 ς [ŀ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ 
maximum. 
R3 ς Des dispositifs de filtration peuvent être prévus en aval des sites 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ře matières en suspension. 

 

Domaine 
concerné 

Nature des interventions concernées 
Niveau 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

Descriptif de la mesure Incidence 
résiduelle 

Incidences sur le milieu physique 

Dynamique 
fluviale 

Enlèvement/gestion des embâcles et débris 
flottants ou non 

Modéré 

E4 ς Les interventions sont limitées aux secteurs prioritaires et ne sont pas 
systématiques 
R4 ς Les bois morts seront au maximum laissés dans le lit mineur après 
ōƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳōâcles à 
ƭΩŀǾŀƭΦ {ƛ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ ƭŜǎ ōƻƛǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜȄǇƻǊǘŞǎΦ 

Faible 

9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎ, concrétions Modéré 
C1 ς ¢ƻǳǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǊŜǘƛǊŞ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭǳƛ ǎŜǊŀ ǊŜǎǘƛǘǳŞΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ƻǳ Ŝƴ 
ŀǾŀƭ όŎƭŀǎǎƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ 
pont et réinjectés en aval) 

Nulle 

Thermie des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

- Élagage ou recépage de la végétation des 
rives 
- !ōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƻǳ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 

Faible 
E8 ς Les accès et voies de circulation seront choisies afin de limiter 
ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ  Faible 

Incidences sur la biodiversité 

Boisements 

- Enlèvement/gestion des embâcles et débris 
flottants ou non 
- Élagage ou recépage de la végétation des 
rives 
- !ōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƻǳ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 

Modéré 

E4 ς Les interventions sont limitées aux secteurs prioritaires et ne sont pas 
systématiques. 
E8 ς Les accès et voies de circulation seront choisies afin de limiter 
ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜΦ 

Faible 
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 Conclusion sur les incidences résiduelles 

 
Les interventions prévues sont ponctuelles et/ou très localisées. 
Les interventionǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΦ 
[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊΣ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
par des réponses techniques ou organisationnelles. 
Les incidences résiduelles sont jugées faibles. 
 
Il est rappelé que les compétences de la CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ permettent à la fois des 
prérogatives de restauration et ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ présent dossier, mais aussi une responsabilité en 
matière de préservation et de restauration des écosystèmes aquatiques et humides. 
5ŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭŀ /!tD ǎŜ ƳƻƴǘǊŜ ŘƻƴŎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾƛƎƛƭŀƴǘŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ 
incidences environnementales par ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ des mesures proposées. 
 

 Mesures de suivi et d'entretien  
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŎƘŀǉǳŜ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ été réalisés 
ǎŜǊŀ ǎǳƛǾƛ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ du programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
après ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ sera planifiée afin de permettre ŘŜ ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ et de la pertinence des 
travaux réalisés au regard des objectifs recherchés. 
 
 

2.4 Planification des interventions 
 Organisation de la surveillance et de la définition du programme annuel 

 
Les modalités de surveillance en fonction des secteurs sont rappelées ci-contre. 
 

  Surveillance 

1 Secteur très prioritaire Visite mensuelle systématique et après chaque occurrence de crue 

2 Secteur prioritaire Visite estivale systématique et après chaque crue supérieure à Q2 

3 Secteur peu prioritaire Sur sollicitation et après chaque crue supérieure à Q10 

4 Secteur non prioritaire Sur sollicitation 

 
 
Les visites sont menées par des agents de la Communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ qui sont en capacité de 
ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 
Les visites de terrain entraineront le cas échéant un ajustement de la programmation annuelle pour tenir compte 
des réalités de terrain   
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 Calendrier prévisionnel de réalisation 
 
tƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ζ wн ς Les interventions sont réalisées en dehors des périodes sensibles des cycles 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ όƘƻǊǎ ǳǊƎŜƴŎŜύ ηΣ ǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 
On distinguera les périodes de non-ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ où les 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 
 

Nature des interventions 
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9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ 
concrétions  

            

Gestion des berges              

Enlèvement / Gestion des embâcles 
et débris flottants ou non 

            

Élagage ou recépage de la 
végétation des rives 

            

!ōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƻǳ 
fragiles 

            

Arrachage, fauche, écorçage, 
annelage, bâchage, 
criblage/concassage de plantes 
exotiques envahissantes  

            

Renouvellement du peuplement 
par plantation, bouturage et 
ensemencement 

            

Mise en place de clôture et zones 
ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ 

            

Évacuation des déchets et dépôts 
divers 

            

             

  Période de non intervention     

  tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

    

  tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ     

 
LŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ όƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ chantier, etc.) pourront décaler ces périodes 
de réalisation.  
 
Dans la mesure du possible, la CAPG informera les propriétaires de la tenue des travaux à réaliser ainsi que les 
gestionnaires de sites. 
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3 Compatibilité vis-à-vis des documents d'orientation  
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƴǘŝƎǊŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ, dont le Pays de Gex fait 
ƭΩƻōƧŜǘΦ 
 

3.1 Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2022-
2027 et son programme de mesures (PDM) 

 

 Définition et contenu 
 
9ƴ ŀŘƻǇǘŀƴǘ ƭŜ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ7Σ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ dans une perspective de 
développement durable. 
tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ǎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŎŜ Ǉƭŀƴ de gestion. Il a 
ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ Lƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ wŞǾƛǎŞ ǘƻǳǎ ƭŜǎ с ŀƴǎΣ ƛƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞe 
de la ressource en eau et intègre les obligations définies par la DCE ainsi que les orientations de la conférence 
environnementale. Son contenu est précisé par arrêté ministériel8. 
 

 [Ŝǎ ζ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ η ŎƻƳƳŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
 
Pour la directive cadre ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƳŀǎǎŜ 
ŘΩŜŀǳ όǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƻǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜύΦ 
[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎŀƴŀƭΣ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 
(lac, étaƴƎΣ ǊŜǘŜƴǳŜΣ ƭŀƎǳƴŜύΣ ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ŎƾǘƛŝǊŜΦ /ƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ 
caractéristiques physiques, biologiques, physicochimiques et son état. 
[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tableau suivant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les objectifs environnementaux 
 
[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

 ̧[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Τ 
 ̧La non-dégradation pour les eaux superficielles et souterraines, la prévention et la limitation de ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
de polluants dans les eaux souterraines ; 

 ̧La réduction progressive de la pollution due aux substances prioritaires, et selon les cas, la suppression 
progressive des émissions, rejets et pertes de substances dangereuses prioritaires dans les eaux de surface ; 

 
7 Directive 2000/60/CE 
8 Arrêté du 17 mars 2006 modifié relatif au contenu des SDAGE 

MasǎŜ ŘΩŜŀǳ 

Code Nom 

FRDR10075 wǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŀȊ 

FRDR11286 wǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩhǳŘŀǊ 

FRDR11408 Rivière du Grand Journans 

FRDR11413 wǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŜƳƻƎƴŜ 

FRDR547a Allondon de sa source au Lion  

FRDR547b [Ŝ [ƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ!ƭƭƻƴŘƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ Ł ƭŀ Suisse 

FRDR11632 Ruisseau de Fenières 

FRDR549 La Versoix 
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 ̧Le ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀǳtres directives 
(ex. zones vulnérables, zones sensibles, sites Natura 2000). 

 

 Outils du SDAGE pour atteindre ses objectifs 
 
Le projet est compatible avec les orientations fondamentales du SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse 2022-2027 
(Tableau 4) : 
 
Tableau 4: Compatibilité du projet avec le SDAGE 2022-2027 

Orientations fondamentales Dispositions 

1 : Privilégier la prévention et les 
interventions à la source pour plus 
ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ  

03 : Orienter fortement les financements publics dans le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 

5B Υ [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
milieux aquatiques 

01 : Anticiper pour assurer la non-dégradation des 
milieux aquatiques fragiles vis-à-vis des phénomènes 
ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 
03 : Réduire les apports en phosphore et en azote, dans 
les milieux aquatiques fragiles vis-à-vis des phénomènes 
ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 
04 : Engager des actions de restauration physique des 
ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ 

6A : Agir sur la morphologie et le 
décloisonnement pour préserver et 
restaurer les milieux aquatiques 

03 : Préserver les réservoirs biologiques et poursuivre 
leur caractérisation 
04 : PǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǊƛǇƛǎylves 
08 : Restaurer la morphologie en intégrant les 
dimensions économiques et sociologiques 

6C : Intégrer la gestion des espèces de la 
faune et de la flore dans les politiques 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

02 : Gérer les espèces autochtones en cohérence avec 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
03 : Favoriser les interventions préventives pour lutter 
contre les espèces exotiques envahissantes 
04 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆuvre des interventions curatives 
adaptées aux caractéristiques des différents milieux 

8 : Augmenter la sécurité des 
populations exposées aux inondations 
en tenant compte du fonctionnement 
naturel des milieux aquatiques 

06 : Favoriser la rétention dynamique des écoulements 
09 : Gérer la ripisylve en tenant compte des incidences 
ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

 
 
Plus particulièrement, ce dossier vise les dispositions suivantes : 

 ̧Disposition 6A-04 : préserver et restaurer les rives des cours d'eau et plans d'eau, les forêts alluviales et 
ripisylves ; 

 ̧Disposition 8-09 : gérer la ripisylve en tenant compte des incidences sur l'écoulement des crues et la qualité 
des milieux. 

 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀƛƴǎƛ que les plans de gestion permettent de répondre 
aux mesures du programme de mesures du SDAGE 2022-2027 (cf. Erreur ! Source du renvoi introuvable.), en 
assurant :  
 

 ̧La ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ, visant à : 
 ̧ Abattre ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŞǎ Ǌƛǎǉǳŀƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŜƴŎƻƳōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ; 
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 ̧ Sélectionner les cépées et les ǎǳƧŜǘǎ Ł ŀōŀǘǘǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ boisement des 
ōŜǊƎŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ; 

 ̧ Favoriser les essences naturelles minoritaires (frêne, érables, saules, etc.) source de diversité biologique ; 
 ̧ Éclairer les radiers, tronçons de rivière les plus propices au développement de la vie (zones de frayères, de 
ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎΣ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ 
 

 ̧[ΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ sélectif des encombres perturbateurs permettant de : 
 ̧ Limiter les érosions des berges, sources de coƭƳŀǘŀƎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŀ ŎŀǳǎŜ ; 
 ̧ Limiter les risques aux abords des ouvrages (ponts notamment) ; 
 ̧ Limiter les inondations lorsque ces encombres présentent un risque de débordement à proximité 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 
 

 ̧[ΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ des déchets et des encombres artificiels ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ 
souvent source de pollution, constituent une gêne visuelle et peuvent aggraver les phénomènes de 
débordement. 

 
 

3.2 Plan des Gestion des Risques ŘΩInondation (PGRI) 
 
Le Préfet coordonnateur de bassin a arrêté le 21 mars 2022 ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Řǳ 
bassin Rhône-Méditerranée.  
[Ŝ tDwL Ŝǎǘ ƭϥƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł Υ  

 ̧EƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée ;  
 ̧Définir des objectifs priorisés pour réduire les conséquences négatives des inondations des 31 Territoires à 
Risques Importants ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (TRI) du bassin Rhône-Méditerranée.  

 
Notons que la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ du Pays de Gex ne fait pas ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ¢wLΦ 
 
[Ŝ tDwL ǘǊŀƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩinondation. 
vǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée ou des TRI, les contours du PGRI se structurent autour de 5 
grands objectifs complémentaires listés ci-dessous :   
 

 ̧Thème 1 Υ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł 
ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  

 ̧Thème 2 Υ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ 
ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎ ƳŀǊƛƴŜǎ ΦΦΦύΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ Ŝǘ la 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ 
prise en compte de spécificités des territoireǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜΦ  

 ̧Thème 3 : ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ǳƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜΣ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ƴŀƛǎ ŞƎalement de la 
sensibilisation de la population.  

 ̧Thème 4 Υ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴement de 
la GEMAPI.  

 ̧Thème 5 : le développement et le partage de la connaissance sur les phénomènes, les enjeux exposés et leurs 
évolutions. 
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Le projet est compatible avec les grands objectifs du PGRI Rhône-Méditerranée 2022-2027 : 
 
Tableau 5 : Compatibilité du projet avec le PGRI 2022-2027 

Grands objectifs Dispositions 

GO2 : Augmenter la sécurité des 
populations exposées aux inondations 
en tenant compte du fonctionnement 

naturel des milieux aquatiques 

D 2-5 : Favoriser la rétention dynamique des écoulements 
D 2-6 : Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux 
qui permettent de réduire les crues 
D 2-7 : tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
sédimentaire 
D 2-8 : Gérer la ripisylve en tenant compte des incidences 
ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

GO4 : Organiser les acteurs et les 
compétences 

 

D 4-4 : Assurer la gestion équilibrée des ressources en eau 
Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀssins versants 

 
 

3.3 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
 Grand Genève : Agglomération Franco-Valdo-Genevoise 

 
Le Grand Genève est un vaste territoire de 2 000 km² à cheval entre les cantons suisses de Genève et de Vaud, et 
les départements français de l'Ain et de la Haute-Savoie. Ce territoire regroupe 212 communes au total. Le Grand 
Genève représente un bassin de vie attrayant situé dans un environnement naturel exceptionnel. Les objectifs 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ de : 

 ̧Maîtriser le développement du territoire ; 
 ̧Renforcer son caractère métropolitain ; 
 ̧Multiplier ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ; 
 ̧Favoriser ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘϥŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ. 

 
[Ŝ DǊŀƴŘ DŜƴŝǾŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǊǳǊŀǳȄΣ ƭŀŎǳǎǘǊŜǎ Ŝǘ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘǎΦ 
Un tiers du territoire est en effet composé de terres agricoles, plus de la moitié de la surface est couverte par des 
ŦƻǊşǘǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ мо ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, en termes 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, sont les suivants : 

 ̧Préserver et valoriser les espaces naturels et paysagers, ainsi que leurs interconnexions ; 
 ̧Favoriser la prise en compte de la nature et des paysages dans les stratégies d'aménagement du territoire ; 
 ̧Mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
de vie et de favoriser le déplacement des espèces ; 

 ̧Contribuer au développement d'espaces publics de qualité en lien avec la mobilité douce, les transports 
publics et les développements urbains. 

 
Les contrats transfrontaliers sont des outils concrets proposant de répondre à ces enjeux. La gestion des cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
 

 SCoT et PLUi-H du Pays de Gex 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜǇǳƛǎ нллт, il est actuellement en 
cours de révision. 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ς 
Habitat. [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ-H se couple de la révision du SCoT du Pays de Gex. De fait, le diagnostic territorial et 
ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳent et de Développement Durable (PADD) seront communs aux deux documents. 
 
De plus, dans le cadre des Contrats Corridors « Vesancy-Versoix » et « Mandement-Pays de Gex », la CAPG a conduit 
une étude « trames vertes et bleues » (TVB) sur son territoire. Cette étude a servi d'appui notamment à l'élaboration 
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des futurs documents de planification de la CAPG : PLUi-H Ŝǘ {/ƻ¢Φ [ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭϥŞǘǳŘŜ Ŏƻƴǎƛǎǘait à définir les 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ όǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŞǾŀƭǳŜǊ la fonctionnalité des corridors. 
Cette mission a nécessité deux approches : une approche quantitative notamment pour la définition ŘΩun protocole 
partagé d'identification des Trames Vertes et Bleues, et une approche qualitative dont les objectifs étaient les 
suivants : 

 ̧Traduire à la parcelle les corridors écologiques du territoire, leurs « espaces supports » et les éléments 
fragmentant ; 

 ̧Proposer ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ réduction et de compensation des impacts identifiés. 

 
5ŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŎƭŀǎǎŞ ŀǳ t[¦ƛIΣ ces secteurs sont localisés sur les communes 
de Gex et Grilly en question sont spécifiées en annexe 3. Dans le cas où des interventions seraient conduites sur 
ces secteurs, celle-Ŏƛ ƴΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊŀ Ǉŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ des arbres afin de respecter les prescriptions surfaciques du 
PLUiH. 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ 
ƭΩorientation n°3 « wŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƎŜǎǎƛŜƴƴŜ » du PADD du SCoT du Pays de Gex dont 
ƭΩobjectif n°1 : « Mettre en valeur notre cadre de vie remarquable en renforçant les liens entre ville et nature ».  
 
Cet objectif repose sur les actions suivantes : 
 

 ̧Protéger nos réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques qui les relient ; 
 ̧Favoriser la remise en bon état des continuités écologiques non fonctionnels ; 
 ̧Garantir la lisibilité et la fonctionnalité des espaces ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 
 

3.4 NATURA 2000 
 
 
Les sites NATURA 2000 concernés pour partie par des milieux aquatiques sont les suivants : 

 ̧Marais de la Haute Versoix et de Broues (FR 8201644) 
 ̧Crêts du Haut du Jura (FR8201643) 
 ̧MaǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǘƻǳǊƴŜƭ Ŝǘ ŘŞŦƛƭŞ ŘŜ ƭΩ9ŎƭǳǎŜ όCw унлмсрл-FR 8212001) 

 
Ces sites étant Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ŜƴƧŜǳ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ déjà gérés Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h.ύ, ils ne sont pas intégrés dans le présent document. 
 

3.5 Arrêtés Préfectoraux de Protection Biotope 
 
Certains milieux aquatiques concernés par le présent dossier sont couverts par 3 APPB en lien avec les milieux 
aquatiques 

 ̧Marais des Bidonnes (APPB068), 
 ̧Marais des Broues (APPB069), 
 ̧[ΩEtournel (APPB070). 

 
Bien que des tronçons soient concernés par des APPB, ces tronçons sont classés en tant que « secteurs non 
prioritaires » afin de préservés les milieux. 
 
 

4 LΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
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[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмл-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ζ ƭΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 
patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ η 
 
 

4.1 FondŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
 
[Ŝ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ŀ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ǎƛ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ général ou 
ƭΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 
 
[ΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƛŎƛ ǎƻǳǎ ŘŜǳȄ ŀǎǇŜŎǘǎΦ 

 ̧¦ƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ à une incidence sur les fonctionnalités naturelles 
όƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ōŜǊƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ ǉǳƛ Ǉŀrticipent aux équilibres naturels et à la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ [нмл-1 du CE. 

 ̧¦ƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ à une incidence sur des aménagements ou 
équipements de service public (infrasǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄύ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭƛŜǳȄ ƘŀōƛǘŞǎΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
services publics, participe à la prévention des inondations. Elle relève donc de ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ 
L102-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
Le même article indique que « à la mise en valeur des ressources naturelles, à l'aménagement agricole et rural ou 
à la préservation ou remise en bon état des continuités écologiques » peuvent auǎǎƛ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 
La CAPG est compétente en matière de protection, entretien et restauration des formations boisées riveraines et 
des zones humides. 
tƻǳǊ ǇŀƭƭƛŜǊ ƭŀ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ écoulement des eaux et 
bon état écologique des milieux aquatiques, la CAPG ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ŘƻƴŎ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
envisagées dans le présent dossier. 
 
 

4.2 WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
 
[ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ό5LDύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ 
ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎΣ ŎŜŎƛ Řŀƴǎ ƭe cadre du Schéma Directeur d'Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SDAGE). 
 
Les textes juridiques de référence sont les suivants : 

 ̧Articles L151-36 à L151-пл Řǳ ŎƻŘŜ ǊǳǊŀƭΣ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ 
ƭΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Τ 

 ̧Décret n°93-ммун Řǳ нм ƻŎǘƻōǊŜ мффо ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмм-7, cette présente 
demande ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ζ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΣ ȅ 
ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ηΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ζ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ 
aquatiques et des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines » ; 

 ̧Article L211-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴƻƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ όǘŜƭ 
que la communauté dΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ), sont habilités à utiliser les articles L.151-36 à L.151-40 du 
code rural ǇƻǳǊ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
présentant ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 
 
Parmi les opérations énumérées Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ 
caractère général, sont inscrites : 
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 ̧[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et l'aménagement d'un cours d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau ; 
 ̧La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des 
formations boisées riveraines ; 

 ̧Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 
 ̧[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ; 
 ̧La gestion et la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un 
groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique. 

 
[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΦ 
 
[ŀ 5LD Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ł ǘƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ Ǌŀƛǎƻƴǎ Υ 

 ̧5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǇǊŞŎƛǘŞǎ ƴΩƘŀōƛƭƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όƻǳ 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜύΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ όƭŀ 5LDύ ; 

 ̧5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ 5LD ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭŞƎƛǘƛƳŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ 
au moyen de deniers publics. 

 

Opérations présentant ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
général au sens du L211-7 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

bŀǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
programme 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et l'aménagement d'un cours 
d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau ; 

 ̧9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
 ̧Enlèvement des embâcles et débris flottants ou non 
 ̧Élagage ou recépage de la végétation des rives 
 ̧!ōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƻǳ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 
 ̧Mise en place ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ 

La protection et la restauration des sites, des 
écosystèmes aquatiques et des zones humides 
ainsi que des formations boisées riveraines ; 

 ̧Arrachage, fauche, bâchage de plantes exotiques 
envahissantes 

 ̧Renouvellement du peuplement par plantation, bouturage 
et ensemencement 

 ̧aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ 
 ̧Fauche / broyage de la végétation herbacée avec ou sans 
export 

 ̧Évacuation des déchets et dépôts divers 
 ̧/ǊŞŀǘƛƻƴΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛǉǳes 
(mare, haie) 

 
¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
général. 
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4.3 /ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ό5LDύ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ CAPG les 2 points suivants : 

 ̧!ŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмр-18 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ propriétés privées riveraines permet aux fonctionnaires et aux agents chargés 
ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ƻǳ ƻǳǾǊƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜƴƎƛƴǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ nécessaires à la 
réalisation de travaux de passer sur leurs terrains, dans la limite d'une largeur de six mètres en suivant la rive 
du cours d'eau et en respectant les arbres et plantations existants autant que possible. En revanche, les 
terrains bâtis ou clos de murs à la date du 3 février 1995 ainsi que les cours et jardins attenant aux habitations, 
sont exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins. Dans le cas présent, la communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ du Pays de Gex demande également le passage pour quelques parcelles en retrait du lit afin 
ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƎƛƴǎ ŘΩŀŎŎéder au lit. 

 ̧[ŞƎƛǘƛƳŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ La 
communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ ne demande pas de participation financière aux riverains. 

 
 

5 Délibération du bureau exécutif 
 
LŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ ƛƴŎƻƳōŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ 
215-2 et L. 215-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ Le diagnostic écomorphologique réalisé dans le cadre du Contrat 
environnemental « Pays de Gex-Léman » 2023-2024, a démontré le dysfonctionnement quasi généralisé des cours 
ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et en particulier des ripisylves. Cette dernière est sénescente, ce qui peut conduire à la présence 
ŘΩembâcles ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŜǊǘŜǎ ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
problématiques sur certains secteurs. /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞŀƭƛǎŞe au 
cours des derniers PPRE avait pu être ponctuellement trop élevée ou mal adaptée pour garantir le bon 
fonctionnement des milieux aquatiquesΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
hors enjeux. Néanmoins, les secteurs à enjeux inondation nécessitent des interventions plus régulières afin de 
réduire les risques vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƛƭ a été nécessaire ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ 
programmes précédents pour aboutir à un plan de gestion adapté pour un entretien équilibré au regard des 
enjeux. 
 
En raison dŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ - tant sur le plan économique, écologique, 
touristique et de services rendus aux sociétés humaines - leur préservation et la restauration de leur 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ /Ŝ Ŏƻƴǎǘŀt a conduit le bureau exécutif de la Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ du Pays de Gex a délibéré en février 2026 (Annexe 4) ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ le programme de 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ζ Pays de Gex ς Léman » pour la période 
2026-2036. 
 
 

6 Conclusion 
 
Ce programme vise à une gestion globale et durable des milieux aquatiques rejoignant en cela la logique de gestion 
ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ, qui a été progressivement instauré par le législateur.  
 
Les travaux décrits ci-ŘŜǎǎǳǎ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ  
 
 

  



 

Page 48 sur 54 
  

7 Annexes 
 

7.1 Annexe 1 : Périmètre du Contrat Eau et Climat « Pays de Gex- Léman » 
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7.2 Annexe 2 : Fiche actions du Contrat Eau et Climat « Pays de Gex- Léman » 
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7.3 Annexe 3 : Cartographie des secteurs classés « Espace Boisé Classé » par le PLUiH 
 

  
 




